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COMPTE-RENDU du CONSEIL D’ECOLE  (Ecole primaire) 

Du mardi 10 novembre 2009 16h   

 
 

Présentation de l’ordre du jour : 

 
1 Présentation des membres, rôle du conseil d’école. 

2 Point sur la rentrée : effectifs, structure pédagogique, locaux scolaires… 

3 Actions éducatives, actions du projet d’école, formation 

4 Règlement intérieur : mise à jour  

5 Points divers 

Désignation des deux représentants des parents d’élèves du conseil d’école au conseil 

d’établissement (hors séance du C.E.). 

 

1 Présentation des membres, rôle du C.E. 

 
Voir liste d’émargement. 

 

 

Rôle du conseil d’école. 
 

Est distribué le document : Extraits de la circulaire « vie scolaire »,  AEFE juin 2008 : parties 

concernant particulièrement le conseil d’école (en annexe 1).  

Lecture des points :  

-attributions 

-désignation d’un secrétaire (secrétariat tournant confié à 5 enseignants) et d’un secrétaire adjoint : 

Mme Debard, parent d’élève (relecture du compte-rendu avant publication). 

 

 

2 Point sur la rentrée : effectifs, structure pédagogique, locaux scolaires… 
 

Les effectifs et la structure sont au 10 novembre 2009 :  

 

     Total 

Maternelle PS/MS : 

6/14 

PS/MS : 

6/14 

PS/GS :  

5/15 

GS :  

21 

81 

CP 16 17   33 

CE1 19 19   38 

CE2 19 21   40 

CM1 21 21   42 

CM2 16 17   33 

        Pour l’élémentaire : 186 

Pour le primaire :     267  

 

Ces données sont globalement conformes à celles annoncées au Conseil d’école de juin 2009. 

 

 

 



Locaux scolaires :  
 

-les salles de langues vivantes (serbe et anglais) ont été déplacées au bâtiment cycle 2 : cela limite 

les déplacements d’élèves du cycle 2 hors « école ». 

 

-la salle d’Education Physique et Sportive (E.P.S.) auparavant placée au sous sol du bâtiment 

administratif a été utilisée pour faire une salle de classe supplémentaire (cf. effectifs et bâtiment 

désaffecté). Jusqu’à présent les classes utilisent la cour de récréation en complément des heures 

effectuées au « Colonial Sun ». Pour la saison hiver une demande a été transmise au « Mydan » 

pour une utilisation du gymnase et des locaux.  

 

(Mme Loiseau : ) Cette location aura un coût élevé. La sécurité doit y être satisfaisante (travaux à 

terminer). La recherche de nouveaux locaux pour l’école est toujours d’actualité.   

 

 

Achats de manuels :  
 

Les classes de CM1 vont recevoir le manuel « l’île aux mots français » édition 2009, parue 

récemment et qui intègre les programmes 2008. La commande est passée. 

Quelques élèves (4) de CM1 n’ont pas de livre de maths correspondant à l’édition (ancienne)utilisée 

par les élèves. Une solution est recherchée (photocopies, achat de cette ancienne édition qui n’est 

plus éditée) pour ces élèves. Les CM1 (et CM2) auront de nouveaux manuels en maths à la rentrée 

prochaine.  

(M. Hotin : ) Les éditeurs publient leurs nouvelles collections au fur et à mesure suite aux nouveaux 

programmes (2008). Certaines collections ne sont pas encore disponibles (CM). 

(Mme Loiseau : ) Les éditeurs utilisent de plus en plus le format CD, et hésitent à utiliser le format 

« livre ».  

 

 

3 Actions éducatives, actions du projet d’école, formation 

 
Actions réalisées depuis la rentrée :  

 

-Sortie des classes de CE2 à Vinca le 28 septembre  (site préhistorique), travail de simulation de 

fouilles archéologiques, de jeux d’énigmes, présenté par Mme Zecevic Nada. 

 

- Remise des diplômes (certifications) en langues vivantes jeudi 5 novembre. Melle Stojanovic 

Alexandra présente cette action dans le cadre des activités pour les classes de CM (de 14h à 15h les 

mardis et jeudis) où le travail est axé sur l’oral.  

 Les élèves, avec accord des parents, pourront s’inscrire à la session de juin pour les épreuves des 

niveaux « starters, movers, flyers ».  Les inscriptions sont coûteuses et ne sont donc pas 

obligatoires.    

(Mme Loiseau :) Les familles qui ont des difficultés financières à inscrire leurs enfants à ces 

examens pourront être aidés par l’école.  

Remerciements aux enseignantes de langues vivantes qui ont participé à ce travail : Mme 

Djordjevic Angelina, Mme Goljic Maja, Mme Stojanovic Alexandra. 

 

- Commémoration de l’armistice du 11 novembre.  

M. Hart, attaché de défense auprès de l’ambassade de France est intervenu auprès des élèves des 

classes de CM1 de Mme Mahot (classe entière) et Mme Djordjevic afin de rappeler l’importance de 

cette commémoration, sur le plan historique et des valeurs de la France. 

- 47 élèves du CM1 à la 3
ème 

participeront à la cérémonie organisée dans le cadre des sorties 

scolaires (déplacement en bus). 

 

 



Actions du projet d’école (déjà présentées en juin 2009) :  

 

Un financement a été accordé par l’AEFE pour ces projets, présentation de ces actions par Th. 

Hotin, directeur.  

 

-laboratoire de sciences : 2000 €, principalement afin d’acheter du matériel qui permettra la mise en 

œuvre d’expérimentations scientifiques dans les classes.  

 

-théâtre, reconduction de l’action menée en 2008-2009 : 1500 €, ce financement permettra la 

location de la salle, quelques interventions d’artistes ou professionnels du théâtre, pour organiser 

une journée de théâtre dans le même esprit que l’année précédente .  

Les deux classes de CE1 envisagent leur participation au festival de Novi Sad de juin 2010 

(organisé par le Centre culturel français). 

  

 

Actions de formation :  

 

Les enseignants de l’école primaire (et personnel ASEM) vont bénéficier de 9 stages du PRF pour 

l’école primaire (soit une participation de 9 enseignants sur 14 classes). 

 

Un stage « agir et s’exprimer avec son corps dans un contexte plurilingue » est organisé à l’EFB du 

18 au 20 novembre, auquel vont participer les 4 enseignantes de maternelle, plus de 20 enseignants 

de la zone Europe du Sud Est seront présents.   

 

Des enseignantes stagiaires (4) sont reçues en stage à l’école afin d’assurer les remplacements des 

enseignants sur les temps de formation.  

 

 

4 Règlement intérieur : mise à jour  
 

Ce point est une mise en conformité du règlement intérieur avec les décisions prises lors des 

conseils précédents, plus particulièrement la partie 4-1 horaires et sorties, qui intègre les éléments 

concernant les horaires officiels (loi M.E.N. 2008) et l’aide personnalisée. 

 
Références des conseil s précédents :  

Règlement intérieur actuel de l’école approuvé en conseil d’école du 16 novembre 2006  

Conseil d’école du 8 novembre 2007 : deux récréations séparées en élémentaire pour les cycles 2 et 3. 

Conseil d’école du 17 juin 2008 : réorganisation du temps scolaire (instructions du MEN). 

 

Présentation et lecture du document distribué : extrait du règlement intérieur avec les changements 

sur la partie correspondante. 

Ce document en annexe 2 du compte-rendu est approuvé par le conseil d’école. 

Il sera intégré au règlement intérieur, rédigé en langues française et serbe. 

 

 

5 Points divers 
 

Il n’y a pas eu de question posée dans ce cadre, cependant le temps imparti à ce conseil permet 

pendre en compte plusieurs demandes. 

 

1) (parent : ) Cantine scolaire : quelle amélioration sur la qualité des repas ? 

(Mme Loiseau : ) Les modifications ont été apportées concernant la qualité et la quantité également.  

Une commission « repas » est organisée à l’école afin de préparer les menus des périodes suivantes. 

Un micro-onde pourra être installé dans la salle qui sert pour les piques-nique (salle sous sol 

bâtiment administratif). 

 



2) (parent : ) Pourquoi le conseil d’école n’a-t-il pas été sollicité concernant la décision de 

nomination de Mme Mahot au poste d’enseignante de CM1 ? 

 (Mme Loiseau : ) Il s’agit d’une situation d’urgence, dans un cas de force majeure (ici un poste de 

professeur au lycée n’était pas pourvu) le proviseur, chef d’établissement, peut prendre une telle 

décision. Mme Verseils reprendra à la rentrée 2010 la classe en CM2. 

(M. Hotin : ) Les parents de la classe concernée ont été invités à une réunion d’information.  

 

3) (parent : ) Pourquoi la décision de fermer l’entrée et la sortie côté Voïvodine Putnika, sans 

solliciter le conseil d’école ? 

(M. Hotin : ) Il s’agit d’une décision liée à la sécurité, deux accidents ont eu lieu sur cette voie suite 

au stationnement des parents. 

(Mme Loiseau : ) Le maire du quartier est venu à l’école en raison de ce problème de sécurité, il a 

demandé à ce que la sortie ne se fasse plus de ce côté. Comme dans le cas précédent (cas de force 

majeure) la proviseure est tenue de trouver une solution. 

(parent : ) La circulation est rendue difficile et pose problème.  

(Mme Loiseau : ) Une demande a été transmise à la mairie pour avoir la circulation en sens unique 

côté Kablarska. 

 

4) (parent : ) Quelle est l’avancée en ce qui concerne le projet « nouvelle école » ?  

(Mme Loiseau : ) Participe à un groupe de travail, avec les instances serbes, l’Ambassade de 

France, et espère une évolution positive.  

 

 5) (parent : ) souhaite une intervention à propos de la grippe. 

(Mme Loiseau : ) Aucun cas n’a été signalé à l’école à ce jour. Une information est disponible sur le 

site. Les adresses mail professionnelles ont été actualisées pour le personnel enseignant de l’école, 

les devoirs pourraient être transmis aux familles ou publiés sur le site en cas de besoin. 

L’Ambassadeur de France prend les décisions en cas de crise, une campagne de vaccination va être 

organisée par l’Ambassade de France à l’école (vaccins venant de France). 

Les mesures présentées à la rentrée : hygiène, isolement des enfants malades et appel téléphonique 

de la famille sont toujours effectives. 

    

 

6) (M. Hotin : ) Remercie Mme Debard pour son implication dans le journal « Les brèves de 

l’EFB ». 

 

7) (Mme Kostanjsek, enseignante : ) Présente le projet de travail en partenariat avec le musée d’arts 

décoratifs de Belgrade (classes de CP et CE1) qui aboutira à une exposition..  

 

Fin de la séance à : 17h30 

 

Hors séance :  
 

Election des deux représentants des parents d’élèves du conseil d’école au conseil d’établissement 2 

parents. 

Sont élus :  

Mme Couery Sophie  

Mme Debard Corinne 

Suppléants :  

M. Perier Benoît 

Mme Hosemans Florence 

 

Compte rendu :  

Rédaction : Thierry HOTIN, directeur   Secrétariat adjoint : Mme Debard, parent élu     


